	Passeport familial, enfants compris 


	

	Pièces requises pour l’obtention du passeport familial,enfants compris 
a- Une demande du passeport  Libanais sur le formulaire A4 (Couleur jaune pour un an, couleur blanche pour cinq ans) remplie suivant les conditions indiquées au 2ème chapitre  de ces instructions.
b- La nouvelle carte d’identité Libanaise portant une photographie d’identité (de passeport) ainsi qu’une photographie de cette carte, ou un extrait d’état civil individuel n’excédant pas les trois mois, ainsi qu’une photocopie .
c- Une seule photographie d’identité récente en couleur sur le fond blanc 4.3 * 3.5 cm non tirée sur une ancienne, portant la signature et le sceau du maire, le nom du titulaire, le numéro et le lieu de son registre; cette photo sera collée sur la demande par le fonctionnaire compétent de la Sûreté Générale dans la case réservée à cet effet.
d- L’ancien passeport (au cas où le demandeur en aurait un) n’est pas considéré  comme document suffisant pour l’obtention du nouveau passeport. Toutes les conditions citées ci haut sont requises dans le but de contrôler les risques de falsification.
e- Carte d’identité ou extrait d’état civil individuel n’excédant pas les trois mois portant une photographie d’identité récente avec photocopies respectives pour chacun des enfants.
f-  Un extrait d’état civil familial n’excédant pas les trois mois avec photocopie.
g- Deux photographies d’identité pour chacun des enfants  4 * 3.2 cm récentes, identiques en couleur sur fond blanc, et non tirées sur une ancienne photo, certifies par la signature et le sceau du maire, l’une sera collée par le fonctionnaire de la Sûreté Générale  sur la demande du passeport et l’autre jointe à cette demande.
h- Les droits ou taxes légales (60.000 L.L. pour un an, 300.000 L.L. pour 5 ans).


